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DOSSIER D’INSCRIPTION

Ateliers professionnels continus

Formation à la création d’images animées en 3D relief

Dans les studios d’Antefilms Studio

Université Eté - 2009
Nom : __________________________________ Prénom : _______________________
Date de naissance : _______________________ Lieu de naissance : _______________

Nationalité : _____________________________
Adresse : _______________________________________________________________

Ville : __________________________________ Code Postal : ____________________
Téléphone fixe : ____________________ Téléphone mobile : _____________________
Adresse e-mail : ____________________ Site Internet : _________________________
Inscription à la session : 
· Du 27 juillet au 7 août 2009

· Du 7 au 18 septembre 2009

Votre niveau actuel en infographie 3D : XSI, autres logiciels
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
Vos objectifs professionnels pour cette formation :
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________
Informations générales :
Comment avez-vous connu l’Institut e-tribArt ?

_______________________________________________________________________
Contenu de la formation :
L’ensemble de cette formation sur la 3D relief permet d'évoluer de l’apprentissage des concepts jusqu'à leur mise en pratique par la réalisation de visuels animés dans les locaux d’Antefilms Studio.
1er partie : Approche théorique et pratique des concepts de la stéréoscopie et de la création d’images en 3D relief  (2 jours) :

1.
La physiologie du relief : comment le cerveau crée une sensation de relief à partir de perceptions binoculaires et monoculaires et comment prendre en compte ses attentes.

2.
Les spécificités de la narration relief : comment adapter la narration des films aux contraintes physiologiques et techniques, afin d'assurer aux spectateurs une expérience visuelle de qualité.  Comment adapter la scénographie aux contraintes propres à l'autostéréoscopie.

 3.
Les recommandations d’Alioscopy en termes de création de contenus: comment créer une scène ortho stéréoscopique, c'est-à-dire dont les paramètres relief reproduiront à l'écran des sensations analogues à la réalité. Comment résoudre en pratique les problèmes qui se posent couramment.

4.
Présentation du script de création de contenus relief conçu par Alioscopy.

2ème partie : Création de visuels animés en 3D relief et en images de synthèse. Mise en pratique dans un pipe line de production d’images animées des méthodes de réalisation d’images en relief avec les techniques de la méthode préconisée par Alioscopy (8 jours) :

1.
Etude de l’écriture, de la scénarisation et de la mise en scène d’une animation en 3D relief.

2.
Etude et mise en œuvre de la création de contenus en 3D relief.

3.
Définition et utilisation du workflow de production et de post-production d’images 3D relief, dans les studios techniques d’Antefilms Studio (Angoulême).

Equipe pédagogique :

Directeur pédagogique : Laurent Bertran de Balanda

Formateur technique : Sylvain Grain, Alioscopy

Superviseur de formation : Guillaume Jallot, directeur technique d'Antefilms Studio

Cout de la formation : 

2600 € TTC pour la session de 10 jours de formation dans les studios d’Antefilms Studio à Angoulême. L’hébergement est compris dans le coût de la formation.
Votre inscription sera validée après envoi de :


En cas de désistement 10 jours avant le début de la formation, l’acompte versé sera remboursé à 90%. Si le désistement intervient après cette limite, l’acompte sera totalement conservé.

J’ai pris connaissance du contenu, du coût de la formation et des conditions de vente ci-jointes en 2 pages paraphées.
_______________________________________________________________________
Fait à ___________________ Le ______________________

Nom : ________________________  Signature : 

DOSSIER A RENVOYER A :

e-tribArt Institut
Ecole des Mines d’Alès – Site EERIE – Parc Scientifique G. Besse 
30035 NÎmes Cedex 1

Tél : 04 66 38 40 42
e-mail : administration@e-tribart.fr - Site internet : www.e-tribart.fr
CONDITIONS GENERALES DE VENTE sur 2 pages.

1. PRESENTATION E-TRIBART 

e-tribArt est un établissement privé d’enseignement supérieur qui propose notamment des formations par voie électronique dans le domaine de l’image de synthèse 3D, de l’animation 3D, des effets spéciaux cinéma, et du jeu vidéo.

2. DEFINITIONS: 

Dans les présentes Conditions Générales de Vente, désignées ci-après « Conditions Générales de Vente », « Accusé de Réception » désigne l’accusé de réception émis par e-tribArt de la commande de l’Acheteur, matérialisé par voie électronique; "Acheteur" désigne la personne physique ou morale qui passe la commande. L’Acheteur s’engage à communiquer les présentes Conditions Générales de Vente à toute personne qui utilise les Produits et Services objet du Contrat et à se porter fort de les lui faire appliquer, l’Acheteur restant, en tout état de cause, responsable solidairement de leur exécution; « Commande » désigne la commande des Produits ou Services passée par l’Acheteur par voie électronique, « Contrat » désigne l'engagement écrit passé entre e-tribArt et l'Acheteur pour la fourniture des Produits et/ou la fourniture de Services, formé et matérialisé par l’Accusé de Réception par e-tribArt; « Produits » ou « Services » désigne les produits ou les services objet du Contrat; « Vendeur" désigne e-tribArt, Société à Responsabilité Limitée, école privée d’enseignement supérieur.

3. LE CONTRAT : Toute commande de l’Acheteur doit être effectuée conformément au processus de souscription des Services établi par e-tribArt et son acceptation par e-tribArt est soumise aux Conditions Générales de Vente. Le Contrat est constitué par l’acceptation de la commande de l’Acheteur par e-tribArt, matérialisée par l’Accusé de Réception de e-tribArt. Le Contrat contient les documents contractuels de e-tribArt suivants, énoncés par ordre de priorité contractuelle décroissante : l’Accusé de Réception, les Conditions Générales de Vente, les dispositions des programmes pédagogiques, des tutoriaux ou autres modules de formation, propositions commerciales ou techniques de e-tribArt telles que devis ou formulaires de demande d’abonnement. Toute condition posée par l'Acheteur, ou toute autre mention non acceptée expressément par écrit par e-tribArt est inopposable à e-tribArt.  Le Contrat entre en vigueur à la date d'acceptation de la commande de l'Acheteur figurant sur l'Accusé de Réception de e-tribArt. 

4. PAIEMENT: Le prix des Produits et Services est déterminé dans les catalogues de formations ou tout autre document émanant de e-tribArt précisant ces Produits ou Services. L’Acheteur est tenu de payer l’intégralité des sommes dues aux dates de paiement mentionnées dans les documents correspondants. Le prix de toute formation souscrite est payable avant le début de la formation aux dates de paiement mentionnées par e-tribArt dans les documents correspondants et est due en totalité quand bien même l’apprenant ne l’aurait pas suivie. Des frais d’inscription et autres acomptes peuvent être exigés par e-tribArt, notamment en cas d’abonnement, et sont alors mentionnés dans les documents correspondants Pour tout retard de paiement, des intérêts de retard sont dus automatiquement et de plein droit sur les montants impayés au taux d'intérêt de la facilité de prêt marginal de la Banque Centrale Européenne en vigueur pendant la période de retard, majoré de 7%. Sans préjudice des autres droits de e-tribArt, e-tribArt se réserve le droit de suspendre l'exécution du Contrat en cas de non paiement total des sommes dues à l'échéance. 

5. DISPONIBILITE DES SERVICES: l’Acheteur reconnaît que la nature même des Produits et Services, qui consistent en des formations pédagogiques dispensées par voie électronique ne permet pas de garantir leur disponibilité ou leur parfait déroulement, et reconnaît en conséquence qu’ils puissent être interrompus, suspendus ou modifiés du fait de ces contraintes techniques. 

6. FORCE MAJEURE: E-tribArt peut suspendre le Contrat, sans indemnité, si son exécution est empêchée ou retardée pour des raisons indépendantes de la volonté de e-tribArt, notamment en cas de force majeure, de défaillances des moyens de télécommunications, moyens électroniques, lois et réglementations, ordonnances ou mesures gouvernementales, conflit social, grève ou mise en demeure.  Si l'exécution du Contrat ou d'une quelconque partie de celui ci est suspendue du fait du présent Article pendant plus de 30 jours civils consécutifs, e-tribArt peut annuler la partie du Contrat restant à exécuter, par notification écrite adressée à l’Acheteur, sans indemnité. 

7. GARANTIES : Il appartient à l’Acheteur de vérifier l’adéquation à ses besoins des Produits et Services qu’il souscrit.  E-tribArt s’efforce de fournir des Produits et Services conformes à leur description dans les éléments contractuels, mais ne peut toutefois le garantir, eu égard à la nature par définition aléatoire des Services pédagogiques fournis de surcroît à distance par voie électronique.  E-tribArt ne peut être tenu responsable des conséquences résultant de l’utilisation par l’Acheteur des Produits et Services en dehors de leur cadre pédagogique. Est exclue toute autre garantie, implicite ou légale, y compris et sans que cette liste soit exhaustive, toute garantie commerciale ou d’adéquation des produits ou Services à un usage spécifique.

8. PROPRIETE INTELLECTUELLE : E-tribArt conserve la propriété des Droits de Propriété Intellectuelle attachés aux Produits ou aux Services. Aucun droit de propriété intellectuelle n'est concédé par les présentes, à l’exception du droit pour l’Acheteur d’utiliser les Produits ou Services conformément au Contrat à des fins strictement pédagogiques.  L’Acheteur n’acquiert aucun droit sur les outils, procédés, méthodes, tutoriaux ou autres supports pédagogiques, ou autre savoir-faire, utilisés par e-tribArt ou par l’Acheteur dans le cadre du Contrat ou auxquels l’Acheteur pourrait avoir accès. E-tribArt peut librement utiliser les créations réalisées par l’Acheteur au titre du Contrat ou les Droits de Propriété Intellectuelle en résultant, à des fins de promotion ou de présentation notamment, sans contrepartie due à l’Acheteur. L’Acheteur s’interdit de mettre à disposition de tiers, directement ou indirectement, à quelque titre, sous quelque forme et pour quelque cause que ce soit, tout ou partie des droits de Propriété Intellectuelle auxquels il a pu avoir accès en exécution du Contrat. L’Acheteur s’interdit notamment de diffuser d’une quelconque manière les médias pédagogiques (vidéos, page web, texte, images) auxquels il a accès.

9. REGLES DE FORMATION
L’Acheteur s’engage à prendre connaissance préalablement à toute souscription de Service des règles édictées par e-tribArt portant sur les conditions et les modalités de la formation, notamment en matière de discipline, présence, suivi des cours, rendu des exercices demandés, vie scolaire en ligne, etc. Il s’engage à les appliquer et à les respecter pendant toute la durée du Contrat, leur non respect en tout ou partie pouvant entraîner l’exclusion par e-tribArt de l’élève de la formation, sans indemnité due par e-tribArt du fait de cette décision disciplinaire.

10. RESPONSABILITE: E-tribArt est soumis de manière expresse à une obligation de moyens.  En cas de mise en cause éventuelle de la responsabilité de e-tribArt, celle-ci sera limitée aux seules garanties prévues par le Contrat à l’article « GARANTIES ».  La responsabilité de e-tribArt ne peut être engagée qu’en cas de faute contractuelle prouvée et constatée par un juge.  Si une condamnation pécuniaire devait être prononcée à l’encontre de e-tribArt, et ce, pour quelque raison que ce soit, la condamnation de e-tribArt aux dommages et intérêts est limitée au montant effectivement perçu par e-tribArt au titre des Produits ou des Prestations directement à l’origine des préjudices pour lesquels la responsabilité de e-tribArt aura été constatée. En tout état de cause, chaque condamnation est limitée au titre de l’exécution du Contrat à la somme effectivement perçue par e-tribArt au titre du Contrat dans l’année où est constaté l’incident ou la difficulté ayant entraîné la responsabilité. La condamnation totale de e-tribArt est limitée, de manière globale, aux sommes effectivement encaissées par e-tribArt au titre du Contrat.  Nonobstant toute disposition contraire dans le Contrat, sont exclus de toutes demandes d’indemnisation, la perte de chiffre d’affaires, les préjudices indirects ou non directement consécutifs ou les préjudices éventuels subis par l’Acheteur ou par les tiers, ou encore les conséquences de prétentions, réclamations ou autres actions formulées par un tiers à l’encontre de l’Acheteur ou de e-tribArt.  

11. LOI APPLICABLE ET JURIDICTION

Le Contrat est régi par et soumis au droit français.  TOUT LITIGE OU TOUTE CONTESTATION AUQUEL LE PRESENT CONTRAT POURRAIT DONNER LIEU, CONCERNANT TANT SA VALIDITE, SON INTERPRETATION, SON EXECUTION, SA RESILIATION, LEURS CONSEQUENCES ET LEURS SUITES QUI N'AURAIT PU FAIRE L'OBJET D'UN ACCORD AMIABLE DANS UN DELAI DE TRENTE JOURS EST SOUMIS AU TRIBUNAL COMPETENT DU RESSORT DU LIEU DU SIEGE SOCIAL DE E-TRIBART, MÊME EN CAS DE PLURALITE DE DEFENDEURS ET D'APPELS EN GARANTIE.[image: image2.png]



Ce dossier complété avec :


Les frais de dossier, soit : 	     					  50 €


L’acompte de 40% du montant total de la formation, soit : 	960 €
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